
**Commune de 67480 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM – séance du conseil municipal du 3 juin 2020** 

 
Réceptionné à la Sous-Préfecture de Haguenau le ……………… 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
en date du 3 juin 2020 à l’Espace Vauban 

 
 
Membres présents : 
KLӦPPER Bénédicte, STURM Claude, DITTGEN Valérie, LEFÈVRE Stéphane, SCHOTT Nathalie, ILLIG Luc, 
GRESS Joseph, HELDT Philippe, VOLCKMANN Gérard, LUX Huguette, BOUCHET Philippe, ARTH 
Anastasie, GENTNER Mathieu, GEORG Béatrice, SCHALLWIG Sandrine, HOLTZ Nathalie, DOMENGE 
Evelyne, MEYER Christine, SCHLACHTER Nadine, DEUBEL Caroline et HICKEL Joseph. 
 
Membres absents excusés : 
EHRHART Frédéric (procuration à STURM Claude) et LOGEL Olivier (procuration à KLÖPPER Bénédicte). 
 
Membre absent non excusé :  
Néant. 
 
La condition de quorum posée au second alinéa de l'article 10 de la loi n° 2020290 du 23 mars 2020 étant remplie, 
le conseil municipal peut donc délibérer valablement. 
 
La séance est ouverte à 20h00 sous la présidence de Mme le Maire. 
 
 
N° 034/2020 : Désignation d’un secrétaire de séance : 
Le conseil municipal, sur proposition du Maire, décide à l’unanimité de désigner Monsieur HICKEL Joseph en 
tant que secrétaire de la présente séance. 

/// 
 
N° 035/2020 : Approbation du procès-verbal de la séance en date du 25 mai 2020 : 
Après lecture donnée par le Maire, le conseil municipal approuve unanimement le procès-verbal de la séance en 
date 25 mai 2020. 

/// 
 
N° 036/2020 : Fixation des taux d’imposition 2020 : 
Dans le cadre du budget primitif 2020, le Maire propose de maintenir les taux d’imposition des taxes locales 
directes telles que notifiées et qui seraient applicables en 2020. 
Le conseil municipal,  
après discussion et délibération décide unanimement : 

• d’approuver la proposition du Maire telle que présentée, 
• de ne pas modifier les taux d’imposition des taxes locales directes applicables en 2020 et de les arrêter 
comme suit : 

 

 - foncier bâti : 13,85 % 
 - foncier non bâti :  54,38 % 

/// 
 

N° 037/2020 : Approbation du Budget Primitif 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget 
principal : 

Le Maire soumet au conseil municipal le Budget Primitif 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget 
principal, tout en lui expliquant le détail des différents comptes et chapitres en dépenses et en recettes. 

Le conseil municipal, 

- après délibération,  

- après avoir entendu l'avis favorable de la commission des finances, 
- après vote à mains levées dont le résultat était de : 
 nombre de membres en exercice 23   
 nombre de membres présents 21   
 nombre de suffrages exprimés 23   
 pour 23   
 contre 0   
 abstentions 0   

décide : 

1) de voter le budget primitif 2020 : 
- au niveau des chapitres pour la section de fonctionnement, 
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- au niveau des chapitres pour la section d'investissement, avec définition des opérations, 

2) d'approuver le Budget Primitif de l'exercice 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget principal et de 
l'arrêter comme suit : 

 Section de fonctionnement Dépenses Recettes  

 Nouveaux crédits 1 131 885.10 1 271 484.17

 Virement à la section d'investissement (cpte 023) 139 599.07 0.00

 Déficit ou Excédents antérieurs reportés (cpte 002) 0.00 0.00

 Total 1 271 484.17 1 271 484.17
     
 Section d'investissement Dépenses Recettes  

 Nouveaux crédits 1 161 568.42 1 785 514.39

 Virement de la section de fonctionnement (cpte 021) 0.00 139 599.07

 Déficit ou excédents antérieurs reportés (cpte 001)  597 622.83 0.00

 Restes à réaliser 1 101 028.20 200 000.00

 affectations (cpte 1068) 0.00 735 105.99

 Total 2 860 219.45 2 860 219.45

  

/// 
 

N° 038/2020 : Approbation du Budget Primitif 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget annexe 
du lotissement "Les Vergers 2" : 
Le Maire soumet au conseil municipal le Budget Primitif 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget 
annexe du lotissement "Les Vergers 2", tout en lui expliquant le détail des différents comptes et chapitres en 
dépenses et en recettes. 
Le conseil municipal, 

- après délibération,  
- après avoir entendu l'avis favorable de la commission des finances, 
- après vote à mains levées dont le résultat était de : 
 nombre de membres en exercice 23   
 nombre de membres présents 21   
 nombre de suffrages exprimés 23   
 pour 23   
 contre 0   
 abstentions 0   

décide : 

1) de voter le budget primitif 2020 : 
- au niveau des chapitres pour la section de fonctionnement, 
- au niveau des chapitres pour la section d'investissement, 

2) d'approuver le Budget Primitif de l'exercice 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget annexe du 
lotissement "Les Vergers 2" et de l'arrêter comme suit : 

 Section de fonctionnement Dépenses Recettes  

 Nouveaux crédits 295 686.92 50 000.00

 Virement à la section d'investissement (cpte 023) 0.00 0.00

 Déficit ou Excédents antérieurs reportés (cpte 002) 0.00 245 686.92

 Total 295 686.92 295 686.92
     
 Section d'investissement Dépenses Recettes  

 Nouveaux crédits 0.00 0.00

 Virement de la section de fonctionnement (cpte 021) 0.00 0.00
 Déficit ou excédents antérieurs reportés (cpte 001)  0.00 0.00
 Restes à réaliser 0.00 0.00

 affectations (cpte 1068) 0.00 0.00

 Total 0.00 0.00

/// 
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N° 039/2020 : Approbation du Budget Primitif 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget annexe 
de la forêt : 
M. LEFÈVRE Stéphane, adjoint au Maire soumet au conseil municipal le Budget Primitif 2020 
ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget annexe de la forêt, tout en lui expliquant le détail des différents 
comptes et chapitres en dépenses et en recettes. 
Le conseil municipal, 

- après délibération,  

- après avoir entendu l'avis favorable de la commission des finances, 
- après vote à mains levées dont le résultat était de  : 
 nombre de membres en exercice 23   
 nombre de membres présents 21   
 nombre de suffrages exprimés 23   
 pour 23   
 contre 0   
 abstentions 0   

décide : 

1) de voter le budget primitif 2020 : 
- au niveau des chapitres pour la section de fonctionnement, 
- au niveau des chapitres pour la section d'investissement, 

2) d'approuver le Budget Primitif de l'exercice 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget annexe de la 
forêt et de l'arrêter comme suit : 

 Section de fonctionnement Dépenses Recettes  

 Nouveaux crédits 73 160.00 70 000.00

 Virement à la section d'investissement (cpte 023) 0.00 0.00

 Déficit ou Excédents antérieurs reportés (cpte 002) 0.00 116 999.99

 Total 73 160.00 186 999.99
     

 Section d'investissement Dépenses Recettes  

 Nouveaux crédits 0.00 0.00

 Virement de la section de fonctionnement (cpte 021) 0.00 0.00
 Déficit ou excédents antérieurs reportés (cpte 001)  0.00 0.00
 Restes à réaliser 0.00 0.00

 affectations (cpte 1068) 0.00 0.00

 Total 0.00 0.00
     

     

     

     

     

/// 
 

N° 040/2020 : Approbation du  Budget Primitif 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget annexe 
du lotissement "Au Bunker 1" : 
M. STURM Claude, adjoint au maire et maire délégué soumet au conseil municipal le Budget Primitif 2020 
ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget annexe du lotissement "Au Bunker 1" tout en lui expliquant le 
détail des différents comptes et chapitres en dépenses et en recettes. 
Le conseil municipal, 

- après délibération,  
- après avoir entendu l'avis favorable de la commission des finances, 
- après vote à mains levées dont le résultat était de : 
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 nombre de membres en exercice 23   
 nombre de membres présents 21   
 nombre de suffrages exprimés 23   
 pour 23   
 Contre 0   
 abstentions 0   

décide : 

1) de voter le budget primitif 2020 : 
- au niveau des chapitres pour la section de fonctionnement, 
- au niveau des chapitres pour la section d'investissement, 

2) d'approuver le Budget Primitif de l'exercice 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget annexe du 
lotissement "Au Bunker 1" et de l'arrêter comme suit : 

 Section de fonctionnement Dépenses Recettes  

 Nouveaux crédits 334 351.85 63 310.00

 Virement à la section d'investissement (cpte 023) 0.00 0.00

 Déficit ou Excédents antérieurs reportés (cpte 002) 0.00 271 041.85

 Total 334 351.85 334 351.85
     
 Section d'investissement Dépenses Recettes  

 Nouveaux crédits 0.00 0.00

 Virement de la section de fonctionnement (cpte 021) 0.00 0.00
 Déficit ou excédents antérieurs reportés (cpte 001)  0.00 0.00
 Restes à réaliser 0.00 0.00

 affectations (cpte 1068) 0.00 0.00

 Total 0.00 0.00
     

     

     

     

/// 
 
N° 041/2020 : Approbation du  Budget Primitif 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget annexe 
du lotissement "Au Bunker 2" : 
M. STURM Claude, adjoint au maire et maire délégué soumet au conseil municipal le Budget Primitif 2020 
ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget annexe du lotissement "Au Bunker 2" tout en lui expliquant le détail 
des différents comptes et chapitres en dépenses et en recettes. 
Le conseil municipal, 

- après délibération,  

- après avoir entendu l'avis favorable de la commission des finances, 
- après vote à mains levées dont le résultat était de : 
 nombre de membres en exercice 23   
 nombre de membres présents 21   
 nombre de suffrages exprimés 23   
 Pour 23   
 Contre 0   
 Abstentions 0   

1) de voter le budget primitif 2020 : 

- au niveau des chapitres pour la section de fonctionnement, 
- au niveau des chapitres pour la section d'investissement, 
2) d'approuver le Budget Primitif de l'exercice 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM - budget annexe du 
lotissement "Au Bunker 2" et de l'arrêter comme suit : 
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 Section de fonctionnement Dépenses Recettes  

 Nouveaux crédits 411 263.00 411 263.00

 Virement à la section d'investissement (cpte 023) 0.00 0.00

 Déficit ou Excédents antérieurs reportés (cpte 002) 0.00 0.00

 Total 411 263.00 411 263.00
     
 Section d'investissement Dépenses Recettes  

 Nouveaux crédits 143 788.00 143 788.00

 Virement de la section de fonctionnement (cpte 021) 0.00 0.00
 Déficit ou excédents antérieurs reportés (cpte 001)  0.00 0.00
 Restes à réaliser 0.00 0.00

 affectations (cpte 1068) 0.00 0.00

 Total 143 788.00 143 788.00
     

     

     

     

/// 
N° 042/2020 : Attribution de subventions : 
-Sur proposition du Maire et de Mme DITTGEN Valérie, adjointe au maire, Mmes DITTGEN Valérie, SCHOTT 
Nathalie, MEYER Christine, DEUBEL Caroline, HOLTZ Nathalie et LUX Huguette, membres de différentes 
associations locales, ayant quitté la salle, le conseil municipal décide unanimement d’attribuer les subventions et 
contributions suivantes qui ont été prévues au Budget Primitif 2020 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM – budget 
principal : 
 
 

compte Dépenses 
propositions / 

votes 
total crédits votés 

6574 Subventions Autres Organismes 70 000.00 € 70 000.00 € 

  U.P.J. ROUNTZENHEIM / AUENHEIM 170.59 € 173.02 € 

  S.R.R.A. ROUNTZENHEIM/AUENHEIM 1 563.13 € 1 770.51 € 

  Chorale Ste Cécile ROUNTZENHEIM / AUENHEIM 204.01 € 206.32 € 

  Club 60 et Plus 305.27 € 307.63 € 

  Gym Plus 611.80 € 654.56 € 

  Associat.de Pêche ROUNTZENHEIM-AUENHEIM 682.59 € 729.67 € 

  Avenir récréatif de l'enfant 1 055.37 € 718.31 € 

  Animation de la Moder 336.01 € 353.97 € 

  D'RIEDWAGGES 429.22 € 444.00 € 

  AFICEL 64 089.00 € 64 089.00 € 

  ACRA 342.00 € 342.00 € 

    0.00 € 0.00 € 

  Réserve de crédit 211.01 € 211.01 € 

        

compte Dépenses 
propositions / 

votes 
total crédits votés 

6748 Autres subventions exceptionnelles 10 000.00 € 10 000.00 € 

  Animation de la Moder  250.00 € 250.00 € 

  ARE - Centre aéré 1 012.50 € 1 012.50 € 

     0.00 € 

  Réserve de crédit 8 737.50 € 8 737.50 € 
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-Subvention exceptionnelle à l’Association Avenir Récréatif de l’Enfant, ARE :  
Le Maire informe le conseil municipal qu’il a réceptionné une demande de subvention émanant de l’Association 
Avenir Récréatif de l’Enfant (A.R.E.) en date du 3 mars 2020. 
Le conseil municipal, après discussion et délibération, décide à l’unanimité d’attribuer une subvention 
exceptionnelle à l’Association Avenir Récréatif de l’Enfant de ROUNTZENHEIM-AUENHEIM d’un montant de 
1.012,50 Euros, au titre de la fréquentation du centre aéré durant l’été 2019 et correspondant à 2,50 Euros par 
enfant et par jour de présence, soit au total 405 jours. 
La subvention en question sera imputée à l’article 6748 du budget en cours qui est doté d’un crédit suffisant. 

/// 
 
N° 043/2020 : Affaires de personnel – tableau des effectifs : 
Sur proposition du maire, le conseil municipal décide unanimement d’approuver le tableau des effectifs de la 
commune de Rountzenheim-Auenheim, avec effet au 1er janvier 2020, tel que présenté : 
 
 

     Effectivement Effectivement 

   Budgétaire pourvu titulaire pourvu contractuel 

     préciser TC ou TNC préciser TC ou TNC 

 Filière Administrative ne mettre que les       

 grades créés dans la collectivité et EPCI       

Emplois         

de direction         

Catégorie A Directeur général des services       

Catégorie B         

Catégorie C   3 3TC   

 TOTAL filière administrative 3 3   

 Filière technique ne mettre que les       

 grades créés dans la collectivité et EPCI       

Catégorie A         

Catégorie B         

Catégorie C   4 4TC  
Catégorie C   3 3TNC   

 TOTAL filière technique 7 7  

 Filière médico-sociale ne mettre que les       

 grades créés dans la collectivité et EPCI       

Catégorie A         

Catégorie B         

Catégorie C   3 2TNC 1TNC 

 TOTAL filière médico-sociale 3 2 1 

 Filière culturelle ne mettre que les grades       

 créés dans la collectivité et EPCI       

Catégorie A         

Catégorie B         

Catégorie C         

 TOTAL filière culturelle       

 Filière sportive ne mettre que les grades       

 créés dans la collectivité et EPCI       

Catégorie A         

Catégorie B         

Catégorie C         

 TOTAL filière sportive       
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 Filière animation ne mettre que les grades       

 créés dans la collectivité et EPCI       

Catégorie A         

Catégorie C         

 TOTAL filière animation       

 Filière Police municipale ne mettre que les       

 grades créés dans la collectivité et EPCI       

Catégorie A         

Catégorie B         

Catégorie C         

 TOTAL filière police municipale       

TOTAL GENERAL 13 12 1 

/// 
 
N° 044/2020 : Approbation de l’étude de faisabilité du projet de groupe scolaire : 
Le CAUE du Bas-Rhin a accompagné, depuis 2014 la commune de Rountzenheim - Auenheim dans sa réflexion 
sur la création d’un nouveau groupe scolaire et accueil périscolaire. La première phase de l’étude a démontré la 
pertinence de construire un accueil périscolaire au centre des deux communes, sur un terrain dédié aux équipements 
publics. 
La construction du bâtiment périscolaire étant en cours, la seconde phase de l’étude a été relancée pour finaliser le 
projet global d’équipement scolaire sur un même site. 
Afin de prolonger son action en faveur des équipements dédiés aux scolaires et pour favoriser une meilleure 
mutualisation des espaces et fonctionnement des équipements, la commune propose l’implantation d’un nouveau 
groupe scolaire comprenant 4 classes de maternelle et 6 classes d’élémentaire dans la continuité de l’accueil 
périscolaire. 
Compte tenu des montants estimatifs de travaux (3 000 000,00 € HT), une consultation pour le marché de maîtrise 
d’œuvre sera lancée sous la forme d’un concours restreint. Le marché sera ensuite négocié avec le lauréat, 
conformément aux règles des marchés publics en vigueur. Une prime sera versée aux concurrents ayant remis des 
prestations conformes au règlement du concours. La prime est estimée à 17 000 € HT par candidat. La 
rémunération du marché de maîtrise d’œuvre tiendra compte de la prime reçue pour sa participation par le lauréat.  
 
Présentation de la procédure 
Au regard des montant estimés des coûts de maîtrise d’œuvre et selon le nouveau code de la commande publique 
du 1er avril 2019, la procédure retenue est le concours. Afin de suivre la procédure de mise en compétition, la 
sélection préalable des candidats admis à concourir et le choix du maître d’œuvre, il sera mis en place un jury dont 
les voix délibératives seront limitées et composé comme suit :  
 
1- Membres à voix délibératives : 

• Les représentants de la maîtrise d’ouvrage : La commission d’appel d’offre Président  + 4 membres. 
• Personnes désignées par la Présidente du jury. 
• Personnes qualifiées désignées par la Présidente du jury : ce sont des personnes ayant la même 

qualification professionnelle que celle exigée des candidats pour participer au concours (maître d’œuvre) 
ou une qualification équivalente, devant représenter au moins 1/3 de l’ensemble des membres du jury. 
 

2- Membres à voix consultative : 
• Des membres du conseil municipal. 
• Le Trésorier, le représentant de la DIRECCTE, Monsieur l’Inspecteur de l’Education Nationale, un 

représentant de la Communauté de Communes du Pays Rhénan. 
 
Après délibération, le conseil municipal :  
 

- Approuve l’étude de faisabilité du projet de groupe scolaire d’une surface utile de 1330m2 environ, pour 
un coût prévisionnel des travaux de 3 000 000 € HT, 
 

- Valide la réalisation et le principe de concours pour l’opération de construction d’un groupe scolaire à 
Rountzenheim-Auenheim , 
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- Délibère sur la composition du jury comme suit : 
o Membres titulaires : le Maire de la commune et les membres de la CAO (4 personnes) ou leurs 

suppléants, soit Mmes et MM. KLÖPPER Bénédicte, STURM Claude, SCHOTT Nathalie, 
EHRHART Frédéric et HOLTZ Nathalie, 

o Personne désignée : M. BOUCHET Philippe, 
o Personnes qualifiées désignées : 1/3 du jury donc trois personnes, 
o Le Trésorier, le représentant de la DIRECCTE, Monsieur l’Inspecteur de l’Education Nationale, 

un représentant de la Communauté de Communes du Pays Rhénan, 
o Les membres du conseil municipal suivants : Mme DEUBEL Caroline et MM. HELDT Philippe 

et LOGEL Olivier. 
 
 

- Autorise l’indemnisation des personnes qualifiées ayant participé au jury par un forfait de 350 € TTC la 
demi-journée, 
 

- Valide les primes de concours à hauteur de 17 000 € HT, 
 

- Charge le maire de solliciter les subventions auprès des organismes concernés et des différents 
partenaires, 
 

- Autorise le maire à engager l’ensemble des démarches et procédures liées à l’engagement des opérations 
et à signer les actes afférents. 

/// 
 
N° 045/2020 : Fixation de l’indemnité de répartition du produit de la chasse : 
Le conseil municipal, décide à l’unanimité : 
1) d’octroyer la remise due au comptable au titre de la répartition du produit de la chasse à M. LUDWIG Noël, 
Trésorier de Drusenheim, à compter de l’exercice 2020 et ceci pour la durée restante du mandat ; 
2) d’octroyer la remise due au titre de la répartition du produit de la chasse au personnel administratif de la 
commune à savoir, à Mme FUX Agnès pour les parcelles relevant du ban de la commune déléguée de 
Rountzenheim et à Mme MEYER Régine pour les parcelles du ban de la commune déléguée de AUENHEIM, à 
compter de l’exercice 2020 et ceci pour la durée restante du mandat.  

/// 
 
N° 046/2020 : Cadeau de départ pour Mme DOUL et cadeau de remerciement pour un don de tuiles : 
-Le Maire explique au conseil municipal que la directrice de l’école élémentaire, Mme DOUL, après plusieurs 
années au service de la commune, a effectué une demande de mutation pour pouvoir suivre son mari à la prochaine 
rentrée scolaire. 
Le conseil municipal, après discussion décide unanimement d’offrir un cadeau de départ d’un montant de 150,00 
euros TTC maximum à Mme DOUL, charge le maire d’engager la dépense y afférente et de lui remettre le cadeau.  
 
-M. ILLIG Luc, adjoint au maire, informe le conseil municipal, que suite à l’appel lancé sur les réseaux sociaux 
pour le remplacement des tuiles endommagées de l’église, un particulier a remis gracieusement un stock de tuiles 
à la commune. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’un commun accord, d’autoriser le maire à remettre à la 
personne qui avait effectué un don de tuiles à la commune, un cadeau d’une valeur maximale de 150,00 euros à 
titre de remerciement pour sa générosité. 

/// 
 
N° 047/2019 : Approbation de la convention de mise à disposition de l’archiviste du CDG 67 :  
Le maire informe le conseil municipal qu’il y aurait lieu de demander l’intervention de l’archiviste du Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Bas-Rhin (CDG 67) afin de mettre à jour annuellement les archives 
de la commune. 
 
Le conseil municipal, ayant entendu l’exposé du maire et après en avoir délibéré décide à l’unanimité : 
-de solliciter la mise à disposition de l’archiviste itinérant du Centre de Gestion de la Fonction Territoriale du Bas-
Rhin pour une mission de maintenance des travaux d’archivage de la commune; 
-d’autoriser le maire à signer une convention de mise à disposition de l’archiviste du CDG 67 au nom de la 
commune et ceci pendant toute la durée du présent mandat. 

/// 
 

 
N° 048/2020 : Prix du concours du fleurissement : 
Avant d’aborder ce point de l’ordre du jour, Mme HOLTZ Nathalie, MM. ILLIG Luc et HELDT Philippe, 
candidats concernés personnellement par cette affaire quittent la salle. Sur proposition de Mme SCHOTT Nathalie, 
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adjointe au maire, le conseil municipal décide d’un commun accord d’attribuer aux participants du concours 
« fleurissement 2019 » organisé par la commission locale du fleurissement, les prix suivants énumérés dans le 
tableau ci-après : 
 

PRIX NOMS NOTATION BONS D'ACHAT

1er prix HEINTZ Martine 18.14 60.00 €             

2ème prix GENTNER Jeanine 17.86 50.00 €             

ex aequo REFF Lucie 17.86 50.00 €             

3ème prix WACKER Madeleine 17.71 40.00 €             

4ème prix MOSSER Robert 17.57 40.00 €             

5ème prix ILLIG Anthony 16.57 35.00 €             

6ème prix HEIDMANN Patrick 16.14 35.00 €             

7ème prix BECKER Charles 16.00 35.00 €             

8ème prix MISSBURGER Carmen 15.71 30.00 €             

9ème prix KANNAPEL Diana 15.57 30.00 €             

10ème prix DUVERNELLE El isabeth 15.29 30.00 €             

11ème prix HELDT Philippe 15.14 30.00 €             

12ème prix HOLTZ Nathalie 15.00 30.00 €             

13ème prix BINNERT Olivier 14.86 25.00 €             

ex aequo DOERR Suzanne 14.86 25.00 €             

14ème prix BEN-AISSA André 14.29 25.00 €             

15ème prix BOHN Robert 14.00 25.00 €             

16ème prix ROTH Bernard 13.71 20.00 €             

ex aequo CURIE Sigrid 13.71 20.00 €             

17ème prix SCHLACHTER J.Michel 13.14 20.00 €             

ex aequo BOHN Marc 13.14 20.00 €             

18ème prix NEUMEYER J.Marc 12.86 20.00 €             

19ème prix WENDLING Eugène 12.43 20.00 €             

20ème prix MARTIN Odile 11.86 15.00 €             

21ème prix DARSCH Julien 11.57 15.00 €             

22ème prix DUVERNELL Carole 9.43 15.00 €             

TOTAL 760.00 €

 
Le financement de ces bons a été prévu lors de l’élaboration du budget primitif principal 2020. 

/// 
 
N° 049/2020 : Création d’un emploi d’ATSEM principal de 2ème classe : 
Avant d’aborder ce point de l’ordre du jour, M. LEFÈVRE Stéphane, concerné personnellement par ce dossier 
quitte la salle. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité la création d’un emploi permanent d’ATSEM 
principal de 2ème classe à temps non complet, à raison de 27,39/35èmes soit 27h23 par semaine à compter du 24 août 
2020 jusqu’au 23 août 2021, pour les fonctions d’ATSEM à l’école maternelle. 
 
Cet emploi permanent peut également être pourvu par un agent contractuel lorsqu’il ne peut l’être par un 
fonctionnaire, sur le fondement de l’article 3-3 de la loi n°84-53. 
Dans ce cas, la rémunération se fera sur la base de l’indice brut : 353, indice majoré : 329. 

/// 
 
N° 050/2020 : Créations de trois postes d’adjoint technique contractuels pour accroissement saisonnier 
d’activité au courant de l’année 2020 (période d’été) : 
Le conseil municipal, 
- Après avoir entendu les explications du maire et sur sa proposition, 
- Après discussion, délibération et vote à mains levées unanime, 
décide : 
1) de créer trois postes d’adjoint technique contractuels pour accroissement saisonnier d’activité au courant de 
l’année 2020 (période d’été), 
2) Que les attributions consisteront à seconder le personnel technique, 
3) De fixer la durée hebdomadaire de service à 35 heures par semaine, 
4) De rémunérer ces agents sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint technique territorial (indice brut 350, 
indice majoré 327), 
5) D’établir les contrats d’engagement sur les bases de l’application de l’article 3,1,2° de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée portant statut de la fonction publique territoriale et d’autoriser le maire à le signer au nom de la Commune. 

/// 



**Commune de 67480 ROUNTZENHEIM-AUENHEIM – séance du conseil municipal du 3 juin 2020** 

 
Réceptionné à la Sous-Préfecture de Haguenau le ……………… 

 
 
 
 
 
 
 

La séance est close à 22 heures30 
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Le procès-verbal du conseil municipal reproduit ci-dessus comporte les délibérations n° 034/2020 à n° 050/2020. 
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